
Décret no 98-182 du 18 mars 1998 modifiant le décret no 90-94 du 25 janvier 1990 pris pour 
l'application de l'article 3 du décret du 9 janvier 1852 modifié fixant les conditions générales 
d'exercice de la pêche maritime dans les eaux soumises à la réglementation communautaire de 
conservation et de gestion  
NOR : AGRM9800448D  
Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'équipement, des transports et du logement et du ministre de l'agriculture et 
de la pêche, 
Vu le décret du 9 janvier 1852 sur l'exercice de la pêche maritime, modifié en dernier lieu par la loi no 
97-1051 du 18 novembre 1997 d'orientation sur la pêche et les cultures marines ; 
Vu le décret no 90-94 du 25 janvier 1990 pris pour l'application de l'article 3 du décret du 9 janvier 1852 
modifié fixant les conditions générales d'exercice de la pêche maritime dans les eaux soumises à la 
réglementation communautaire de conservation et de gestion, modifié par le décret no 94-660 du 27 juillet 
1994 ; 
Vu le décret no 92-335 du 30 mars 1992 modifié fixant les règles d'organisation et de fonctionnement du 
Comité national des pêches maritimes et des élevages marins ainsi que des comités régionaux et locaux 
des pêches maritimes et des élevages marins ; 
Vu l'avis du Comité national des pêches maritimes et des élevages marins en date du 27 janvier 1998 ; 
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 
Décrète : 
 
Art. 1er. - Il est ajouté à l'article 23 du décret du 25 janvier 1990 susvisé un deuxième alinéa ainsi rédigé : 
« L'autorité administrative peut également interdire, dans une zone géographiquement définie, l'utilisation 
de certains filets ou engins ou de certains modes de pêche en vue de la capture d'une ou de plusieurs 
espèces déterminées. » 
 
Art. 2. - Le ministre de l'intérieur, le ministre de l'équipement, des transports et du logement, le ministre 
de l'agriculture et de la pêche et le secrétaire d'Etat à l'outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait à Paris, le 18 mars 1998. 
Lionel Jospin  
 
Par le Premier ministre : 
 
Le ministre de l'agriculture et de la pêche, 
Louis Le Pensec 
 
Le ministre de l'intérieur, 
Jean-Pierre Chevènement 
 
Le ministre de l'équipement, 
des transports et du logement, 
Jean-Claude Gayssot 
 
Le secrétaire d'Etat à l'outre-mer, 
Jean-Jack Queyranne 
 
 


